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 Si la Commission est également partagée ou autrement empêchée de prononcer un jugement 

sur une question ou une affaire qui lui aura été soumise, il sera du devoir des commissaires de faire 

un rapport conjoint aux deux gouvernements, ou un rapport séparé à leur gouvernement respectif, 

indiquant les conclusions différentes auxquelles elle est arrivée concernant la question ou l’affaire en 

litige, et les Hautes parties contractantes feront en conséquence décider la question ou l’affaire par 

un arbitre choisi conformément à la procédure indiquée dans les paragraphes quatre, cinq et six de 

l’article XLV de la convention de La Haye pour le règlement pacifique des différends internationaux 

en date du 18 octobre 1907. Cet arbitre sera autorisé à rendre une décision finale sur les questions ou 

affaires en litige au sujet desquelles la Commission n’aura pu s’entendre.Article XI

 Un original en duplicata de toutes les décisions et des rapports conjoints de la commission doit 

être transmis et conservé chez le Secrétaire d’État des États-Unis, et chez le Gouverneur général du 

Canada. Et à eux doivent être adressées toutes les communications de la Commission.

Article XII

 La Commission mixte internationale doit se réunir et s’organiser à Washington, promptement après 

la nomination de ses membres, et une fois organisée, elle peut fixer les époques et les lieux auxquels, 

suivant les besoins, elle tiendra ses assemblées qui toutes sont subordonnées à une convocation ou 

à des instructions spéciales de la part des deux gouvernements. Chacun des commissaires doit, à la 

première réunion conjointe de la Commission qui suit sa nomination, et avant de se livrer aux travaux 

de la Commission, faire et souscrire une déclaration solennelle par écrit par laquelle il s’engage à 

remplir fidèlement et impartialement les devoirs qui lui sont imposés par le présent traité et ladite 

déclaration sera inscrite dans les procès-verbaux des séances de la Commission.

 Les sections américaine et canadienne de la Commission peuvent chacune désigner un secrétaire et 

ceux-ci agissent en qualité de sécrétaires conjoints de la Commission, pendant ses séances communes; 

la Commission peut en tout temps, lorsqu’elle le juge à propos, prendre à son service des ingénieurs 

et des aides aux écritures. Les traitements et les dépenses personnelles de la Commission et des 

secrétaires sont payés par leur gouvernement respectif, et tous les frais raisonnables et nécessaires faits 

conjointement par la Commission sont acquittés par moitiés égales par les Hautes parties contractantes.

 La Commission a le pouvoir de faire prêter serment aux témoins, et de recevoir quand elle le juge 

nécessaire des dépositions sous serment dans toute procédure ou toute enquête ou toute affaire qui, 

en vertu du présent traité, sont placées sous sa juridiction. Il est donné à toutes les parties qui y sont 

intéressées, la faculté de se faire entendre, et les Hautes parties contractantes conviennent d’adopter 

telles mesures législatives qui peuvent être à propos ou nécessaires soit pour conférer à la Commission 

de chaque côté de la frontière les pouvoirs ci-dessus énumérés, soit pour assurer le lancement des 

assignations, et forcer les témoins à comparaître devant la Commission. La Commission peut adopter 

telles règles de procédure qui sont justes et équitables, elle peut personnellement ou par l’intermédiaire 

d’agents ou d’employés faire subir les interrogatoires ou’elle peut juger à propos.

TRAITÉ RELATIF AUX 
EAUX LIMITROPHES

 Le présent traité est ratifié par Sa Majesté britannique et 

par le président des États-Unis d'Amérique, de l'avis et du 

consentement du Sénat de ces deux pays. Les ratifications seront 

échangées à Washington dans le plus bref délai possible, et le traité 

entrera en vigueur à partir de la date de l'échange des ratifications. 

Il est valable pour cinq ans à compter de la date de l'échange des 

ratifications, et jusqu'à la terminaison de sa durée qui devra être 

signifiée par un avis écrit émanant de l'une ou l'autre des Hautes

 A majority of the said Commission shall have power to render a decision or finding upon any of 

the questions or matters so referred. If the said Commission is equally divided or otherwise unable 

to render a decision or finding as to any questions or matters so referred, it shall be the duty of the 

Commissioners to make a joint report to both Governments, or separate reports to their respective 

Governments, showing the different conclusions arrived at with regard to the matters or questions 

referred, which questions or matters shall thereupon be referred for decision by the High Contracting 

Parties to an umpire chosen in accordance with the procedure prescribed in the fourth, fifth and sixth 

paragraphs of Article XLV of the Hague Convention for the pacific settlement of international disputes, 

dated October 18, 1907. Such umpire shall have power to render a final decision with respect to those 

matters and questions so referred on which the Commission fail to agree.

Article XI

 A duplicate original of all decisions rendered and joint reports made by the Commission shall be 

transmitted to and filed with the Secretary of State of the United States and the Governor General of 

the Dominion of Canada, and to them shall be addressed all communications of the Commission.

Article XII

 The International Joint Commission shall meet and organize at Washington promptly after the 

members thereof are appointed, and when organized the Commission may fix such times and places for 

its meetings as may be necessary, subject at all times to special call or direction by the two Governments. 

Each Commissioner upon the first joint meeting of the Commission after his appointment, shall, 

before proceeding with the work of the Commission, make and subscribe a solemn declaration in 

writing that he will faithfully and impartially perform the duties imposed upon him under this treaty, 

and such declaration shall be entered on the records of the proceedings of the Commission.

 The United States and Canadian sections of the Commission may each appoint a secretary, and 

these shall act as joint secretaries of the Commission at its joint sessions, and the Commission may 

employ engineers and clerical assistants from time to time as it may deem advisable. The salaries 

and personal expenses of the Commission and of the secretaries shall be paid by their respective 

Governments, and all reasonable and necessary joint expenses of the Commission, incurred by it, 

shall be paid in equal moieties by the High Contracting Parties.

 The Commission shall have power to administer oaths to witnesses, and to take evidence on oath 

whenever deemed necessary in any proceeding, or inquiry, or matter within its jurisdiction under 

this treaty, and all parties interested therein shall be given convenient opportunity to be heard, and 

the High Contracting Parties agree to adopt such legislation as may be appropriate and necessary 

to give the Commission the powers above mentioned on each side of the boundary, and to provide 

for the issue of subpoenas and for compelling the attendance of witnesses in proceedings before the 

Commission before the Commission. The Commission may adopt such rules of procedure as shall be 

in accordance with justice and equity, and may make such examination in person and through agents 

or employees as may be deemed advisable.

THE BOUNDARY 

WATERS TREATY 

OF 1909

 And whereas the Senate of the United States by their 

resolution of March 3, 1909, (two-thirds of the Senators present 

concurring therein) did advise and consent to the ratification of the 

said Treaty with the following understanding to wit:

 Resolved further,(as a part of this ratification), that the United 

States approves this treaty with the understanding that nothing in 

this treaty shall be construed as affecting, or changing, 
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 Si la Commission est également partagée ou autrement empêchée de prononcer un jugement 

sur une question ou une affaire qui lui aura été soumise, il sera du devoir des commissaires de faire 

un rapport conjoint aux deux gouvernements, ou un rapport séparé à leur gouvernement respectif, 

indiquant les conclusions différentes auxquelles elle est arrivée concernant la question ou l’affaire en 

litige, et les Hautes parties contractantes feront en conséquence décider la question ou l’affaire par 

un arbitre choisi conformément à la procédure indiquée dans les paragraphes quatre, cinq et six de 

l’article XLV de la convention de La Haye pour le règlement pacifique des différends internationaux 

en date du 18 octobre 1907. Cet arbitre sera autorisé à rendre une décision finale sur les questions ou 

affaires en litige au sujet desquelles la Commission n’aura pu s’entendre.Article XI

 Un original en duplicata de toutes les décisions et des rapports conjoints de la commission doit 

être transmis et conservé chez le Secrétaire d’État des États-Unis, et chez le Gouverneur général du 

Canada. Et à eux doivent être adressées toutes les communications de la Commission.

Article XII

 La Commission mixte internationale doit se réunir et s’organiser à Washington, promptement après 

la nomination de ses membres, et une fois organisée, elle peut fixer les époques et les lieux auxquels, 

suivant les besoins, elle tiendra ses assemblées qui toutes sont subordonnées à une convocation ou 

à des instructions spéciales de la part des deux gouvernements. Chacun des commissaires doit, à la 

première réunion conjointe de la Commission qui suit sa nomination, et avant de se livrer aux travaux 

de la Commission, faire et souscrire une déclaration solennelle par écrit par laquelle il s’engage à 

remplir fidèlement et impartialement les devoirs qui lui sont imposés par le présent traité et ladite 

déclaration sera inscrite dans les procès-verbaux des séances de la Commission.

 Les sections américaine et canadienne de la Commission peuvent chacune désigner un secrétaire et 

ceux-ci agissent en qualité de sécrétaires conjoints de la Commission, pendant ses séances communes; 

la Commission peut en tout temps, lorsqu’elle le juge à propos, prendre à son service des ingénieurs 

et des aides aux écritures. Les traitements et les dépenses personnelles de la Commission et des 

secrétaires sont payés par leur gouvernement respectif, et tous les frais raisonnables et nécessaires faits 

conjointement par la Commission sont acquittés par moitiés égales par les Hautes parties contractantes.

 La Commission a le pouvoir de faire prêter serment aux témoins, et de recevoir quand elle le juge 

nécessaire des dépositions sous serment dans toute procédure ou toute enquête ou toute affaire qui, 

en vertu du présent traité, sont placées sous sa juridiction. Il est donné à toutes les parties qui y sont 

intéressées, la faculté de se faire entendre, et les Hautes parties contractantes conviennent d’adopter 

telles mesures législatives qui peuvent être à propos ou nécessaires soit pour conférer à la Commission 

de chaque côté de la frontière les pouvoirs ci-dessus énumérés, soit pour assurer le lancement des 

assignations, et forcer les témoins à comparaître devant la Commission. La Commission peut adopter 

telles règles de procédure qui sont justes et équitables, elle peut personnellement ou par l’intermédiaire 

d’agents ou d’employés faire subir les interrogatoires ou’elle peut juger à propos.

TRAITÉ RELATIF AUX 
EAUX LIMITROPHES

 Le présent traité est ratifié par Sa Majesté britannique et 

par le président des États-Unis d'Amérique, de l'avis et du 

consentement du Sénat de ces deux pays. Les ratifications seront 

échangées à Washington dans le plus bref délai possible, et le traité 

entrera en vigueur à partir de la date de l'échange des ratifications. 

Il est valable pour cinq ans à compter de la date de l'échange des 

ratifications, et jusqu'à la terminaison de sa durée qui devra être 

signifiée par un avis écrit émanant de l'une ou l'autre des Hautes

 A majority of the said Commission shall have power to render a decision or finding upon any of 

the questions or matters so referred. If the said Commission is equally divided or otherwise unable 

to render a decision or finding as to any questions or matters so referred, it shall be the duty of the 

Commissioners to make a joint report to both Governments, or separate reports to their respective 

Governments, showing the different conclusions arrived at with regard to the matters or questions 

referred, which questions or matters shall thereupon be referred for decision by the High Contracting 

Parties to an umpire chosen in accordance with the procedure prescribed in the fourth, fifth and sixth 

paragraphs of Article XLV of the Hague Convention for the pacific settlement of international disputes, 

dated October 18, 1907. Such umpire shall have power to render a final decision with respect to those 

matters and questions so referred on which the Commission fail to agree.

Article XI

 A duplicate original of all decisions rendered and joint reports made by the Commission shall be 

transmitted to and filed with the Secretary of State of the United States and the Governor General of 

the Dominion of Canada, and to them shall be addressed all communications of the Commission.

Article XII

 The International Joint Commission shall meet and organize at Washington promptly after the 

members thereof are appointed, and when organized the Commission may fix such times and places for 

its meetings as may be necessary, subject at all times to special call or direction by the two Governments. 

Each Commissioner upon the first joint meeting of the Commission after his appointment, shall, 

before proceeding with the work of the Commission, make and subscribe a solemn declaration in 

writing that he will faithfully and impartially perform the duties imposed upon him under this treaty, 

and such declaration shall be entered on the records of the proceedings of the Commission.

 The United States and Canadian sections of the Commission may each appoint a secretary, and 

these shall act as joint secretaries of the Commission at its joint sessions, and the Commission may 

employ engineers and clerical assistants from time to time as it may deem advisable. The salaries 

and personal expenses of the Commission and of the secretaries shall be paid by their respective 

Governments, and all reasonable and necessary joint expenses of the Commission, incurred by it, 

shall be paid in equal moieties by the High Contracting Parties.

 The Commission shall have power to administer oaths to witnesses, and to take evidence on oath 

whenever deemed necessary in any proceeding, or inquiry, or matter within its jurisdiction under 

this treaty, and all parties interested therein shall be given convenient opportunity to be heard, and 

the High Contracting Parties agree to adopt such legislation as may be appropriate and necessary 

to give the Commission the powers above mentioned on each side of the boundary, and to provide 

for the issue of subpoenas and for compelling the attendance of witnesses in proceedings before the 

Commission before the Commission. The Commission may adopt such rules of procedure as shall be 

in accordance with justice and equity, and may make such examination in person and through agents 

or employees as may be deemed advisable.

THE BOUNDARY 

WATERS TREATY 

OF 1909

 And whereas the Senate of the United States by their 

resolution of March 3, 1909, (two-thirds of the Senators present 

concurring therein) did advise and consent to the ratification of the 

said Treaty with the following understanding to wit:

 Resolved further,(as a part of this ratification), that the United 

States approves this treaty with the understanding that nothing in 

this treaty shall be construed as affecting, or changing, 
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Traité des eaux limitrophes de 1909.

Le Traité des eaux limitrophes a été signé en 1909 pour prévenir et 
résoudre les différends concernant l’utilisation des eaux limitrophes par 
le Canada et les États-Unis ainsi que pour régler d’autres questions 
transfrontalières. Le Traité a institué la Commission mixte internatio-
nale (CMI) pour aider les deux pays à appliquer ses dispositions. 
À l’époque, les différends au sujet de l’eau créaient déjà des tensions le 
long de la frontière. En effet, les colons du Montana et de l’Alberta 
construisaient des canaux concurrents pour détourner les eaux des rivières St. Mary et Milk pour leur propre usage. 
Sur la rivière Niagara, il était de plus en plus évident que les deux pays avaient besoin d’un plan de gestion qui permettrait 
de concilier la demande croissante d’énergie hydroélectrique et les intérêts de la navigation, tout en préservant la beauté naturelle 
unique des chutes Niagara. Le Traité a fourni un cadre pour régler ces différends. La CMI a tenu sa première 
réunion en 1912 et s’est efforcée de régler plus de 100 questions soulevées par les deux gouvernements fédéraux.

https://www.ijc.org/fr/traite-relatif-aux-eaux-limitrophes-de-1909
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dans la colonne d’eau sous l’effet du changement de densité. L’oxygène 
est entraîné vers le bas et les nutriments le sont vers le haut.  

Selon la National Climate Assessment de 2018 des États-Unis (Évaluation 
nationale du climat, en anglais seulement), les changements climatiques 
ont retardé la déstratification d’automne et avancé la déstratification 
du printemps, le tout par rapport à ce qui avait été documenté par le 
passé. La réduction de la période de stratification devrait avoir des 
répercussions négatives sur diverses espèces et, au bout du compte, 
entraîner une diminution des populations. Un article publié dans Nature 
Communications intitulé « Seasonal overturn and stratification changes drive deep-
water warming in one of Earth’s largest lakes » (le bouleversement des saisons 
et de la stratification entraîne le réchauffement des eaux profonds d’un 
des plus grands lacs au monde [lac Michigan]; en anglais seulement) 
indique que les répercussions pourraient entraîner la réorganisation de 
la structure du réseau trophique et des changements dans les espèces 
dominantes, dont la prolifération possible d’espèces envahissantes non 
indigènes. 

La recherche hivernale dans les Grands Lacs a été limitée jusqu’à 
ces dernières années. Heureusement, les scientifiques mènent des 
recherches hivernales dans les Grands Lacs afin de mieux comprendre les 
répercussions des changements climatiques. Les premiers résultats de 
la recherche prédisent que des périodes plus courtes de déstratification 
auront d’importantes répercussions sur l’écosystème des Grands Lacs.   

Les lacs Érié et Ontario éclipsent les lacs d’amont 
Comme vous le savez maintenant, c’est aux abords 
des Grands Lacs d’aval qu’il faudra se trouver pour 
profiter de la totalité de l’éclipse solaire du 8 avril 
2024. Le lac Érié, le lac Ontario et le fleuve Saint-
Laurent seront en effet dans la bande dite de la 
totalité (éclipse solaire totale).  

L’éclipse débutera au Texas et traversera l’Oklahoma, 
l’Arkansas, le Missouri, l’Illinois, le Kentucky, l’Indiana, 
l’Ohio, la Pennsylvanie, l’État de New York, le 
Vermont, le New Hampshire et le Maine. De petites 
parties du Tennessee et du Michigan connaîtront 

également une éclipse solaire totale. Le phénomène se poursuivra au 
Canada, d’abord dans le sud de l’Ontario avant de traverser le Québec, 
le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard et le Cap-Breton. L’éclipse 
quittera l’Amérique du Nord continentale sur la côte atlantique de Terre-
Neuve. 

La dernière éclipse solaire totale enregistrée dans les Grands Lacs d’aval 
remonte à 1925. Après celle d’avril 2024, il faudra attendre à 2144 pour la 
prochaine éclipse solaire totale dans la région des Grands Lacs. Selon la 
National Aeronautics and Space Administration des États-Unis, l’éclipse 
de 2024 devrait être très différente de celle de 2017 sur le continent

qui franchit quotidiennement les chutes Niagara. » Selon l’Integrated 
Sciences and Assessment des Grands Lacs, la diminution de la 
couverture de glace, ou des périodes plus longues de l’année avec de 
l’eau de lac libre, combinée à des températures de surface plus chaudes, 
entraînera une augmentation des précipitations d’effet de lac à l’avenir. 
À court terme, cela pourrait signifier une augmentation des précipitations 
de neige d’effet de lac, mais à mesure que les températures de l’air 
augmentent, la neige d’effet de lac se transformera en pluie d’effet de lac. 
»  

L’état actuel des glaces dans les Grands Lacs peut être obtenu auprès 
d’Environnement et Changement climatique Canada et du National Weather Service de 
la National Oceanic and Atmospheric Administration (en anglais seulement).

Déstratification dans les Grands Lacs
Deux fois par année, les Grands Lacs subissent 
un phénomène de déstratification, c’est-à-dire de 
renouvellement de leurs eaux. La déstratification 
se produit habituellement à l’automne, quand la 
température de l’eau de surface baisse à 4 °C (39 °F), 

de même qu’au printemps quand cette même température augmente à 4 
°C (39 °F). Il faut savoir que la température des eaux profondes demeure 
à environ 4 °C (39 °F) et que l’eau présente alors sa densité maximale. 
Les eaux de surface sont plus légères et moins denses quand elles 
dépassent 4 °C (39 °F). Ce point d’inflexion entraîne le mélange de l’eau 

Le couvert de glace des Grands Lacs rétrécit 
Au cours des dernières décennies, le couvert de glace 
des Grands Lacs a diminué, même si l’on constate 
toujours de fortes variations d’une année à l’autre. 
Des températures de l’air et de l’eau supérieures à 
la moyenne dans le bassin contribuent à écourter la 
saison des glaces et à réduire le couvert de glace dans 

les lacs. Selon Climate Central, la couverture annuelle maximale de glace 
est, en moyenne, 22 % inférieure à ce qu’elle était il y a un demi-siècle. 
De plus, la glace a tendance à se former plus tard en saison dans les 
Grands Lacs, et la fonte des glaces se produit plus tôt que ne l’indiquent 
les données historiques. En fait, pour l’actuelle saison des glaces (2023 
à 2024), le couvert a été très faible et il pourrait bien s’avérer être le plus 
faible depuis que sont tenus des relevés en 1973.

The Great Lakes Integrated Sciences and Assessment (GLISA), qui est 
l’un des 12 partenariats d’adaptation aux changements climatiques (en anglais 
seulement), qui sert la province de l’Ontario et les huit États des Grands 
Lacs — soit l’Illinois, l’Indiana, le Michigan, le Minnesota, New York, 
l’Ohio, la Pennsylvanie et le Wisconsin — a documenté les tendances 
en matière cycles de gel-dégel (en anglais seulement) dans les Grands 
Lacs. Les cycles de gel-dégel se produisent quand la température de 
l’air passe d’abord sous le point de congélation avant de remonter 
au-dessus du point de congélation. La recherche a établi que l’élévation 
des températures due au réchauffement climatique freine la congélation 
de l’eau et contribue à augmenter la fréquence des cycles de gel-dégel. 
Cependant, on constate des variations dans toute la région et d’une 
année à l’autre. 

Selon le rapport « Great Lakes Evaporation : Implications for Water Levels » (en 
anglais seulement), publié en 2015, les variations saisonnières et à long 
terme du couvert de glace et des taux d’évaporation auront d’importantes 
répercussions sur les niveaux futurs des lacs, plus exactement sur les 
états suivants : « La perte d’environ un demi pouce d’eau en une seule 
journée dans les Grands Lacs équivaut à 20 fois environ le volume d’eau 

International 
Lake Ontario - 

St. Lawrence River Board

Conseil international 
du lac Ontario

et du fleuve Saint-Laurent

https://nca2018.globalchange.gov/
https://www.nature.com/articles/s41467-021-21971-1
https://www.nature.com/articles/s41467-021-21971-1
https://phys.org/news/2022-03-winter-great-lakes-scientists-climate.html
https://iceweb1.cis.ec.gc.ca/Prod/page2.xhtml?lang=fr
https://www.weather.gov/cle/GreatLakesIce_Analysis
https://www.weather.gov/cle/GreatLakesIce_Analysis
https://www.climatecentral.org/climate-matters/great-lakes-ice-coverage-is-shrinking
https://cpo.noaa.gov/divisions-programs/climate-and-societal-interactions/cap-risa/climate-adaptation-partnerships-program-history/#739056-about-risa
https://glisa.umich.edu/resources-tools/climate-impacts/freeze-thaw-cycles/
https://glisa.umich.edu/media/files/projectreports/GLISA_ProjRep_Lake_Evaporation.pdf
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Faits sur l’éclipse solaire 2024 2017
Largeur de la bande d’ombre 108 à 122 milles 62 à 71 milles
Population dans la zone de 

totalité
31,6 millions* 12 millions

Durée de la totalité maximale 4 minutes 28 secondes 2 minutes 42 
secondes

Champ magnétique du soleil 
(activité solaire)

Maximum solaire Minimum solaire

Ce qui sera/a été vu Couronne - Atmosphère de 
l’étoile avec éruptions solaires 
(protubérance ou filaments) et 

éjections de masse coronale (forte 
éruption de magma solaire)

Couronne - atmo-
sphère de l’étoile

 * 150 millions de personnes de plus vivent à moins de 200 
milles de la bande de totalité.

Pendant une éclipse, la température de l’air 
diminue légèrement en raison de la lune qui bloque 
le rayonnement solaire. Les animaux nocturnes 
peuvent se réveiller, croyant que la nuit est 
venue, et les animaux diurnes peuvent avoir un 
comportement erratique.

Apprenez-en plus sur l’éclipse solaire totale de 2024 et 
sur la façon de l’observer en toute sécurité. Songez 
à partager vos photos d’éclipse dans la région des 
Grands Lacs sur les pages Facebook des Conseils 
en utilisant le mot-clic #2024eclipse.

•	 Conseil international de contrôle du lac 
Supérieur (en anglais) : https://www.facebook.com/
InternationalLakeSuperiorBoardOfControl/

•	 Conseil international du lac Ontario et du fleuve Saint-Laurent (en 
anglais) : https://www.facebook.com/InternationalLakeOntarioStLawrenceRiverBoard/

•	 Conseil international du lac Ontario et du fleuve Saint-Laurent (en 
français) : https://www.facebook.com/ConseilIntduLacOntarioetduFleuveSaintLaurent/

Dernières nouvelles du bassin
C’est une période de l’année occupée pour les conseils qui se 
préparent à leurs réunions semestrielles avec la Commission 
mixte internationale à Washington (D.C.), qui ont pour objet de 
dresser un sommaire des travaux réalisés au cours des six mois 
précédents et de discuter de la recherche et des activités prévues 
pour les six mois suivants. Les rapports semestriels, publiés par 
chaque conseil, sont disponibles en ligne dans les répertoires des 

conseils suivants :

•	 L’application de la limite I n’est pas fixe dans le temps et elle s’appliquerait 
quand même si le couvert de glace se formait plus tard que d’habitude.

Le couvert de glace dans le bassin des Grands Lacs (y compris dans la rivière 
St. Marys et le fleuve Saint-Laurent) peut être observé de la mi-décembre au 
début de mai, moyennant une variation considérable d’une année à l’autre, 
ainsi que d’un lac à l’autre et d’une cours d’eau à l’autre. Nous savons que le 
temps est très imprévisible dans la région des Grands Lacs. Les prévisions 
à long terme sont généralement fiables sur 10 jours environ et, selon la 
National Oceanic and Atmospheric Administration, une prévision à 10 jours 
est précise à environ 50 %. Les prévisions à court terme, soit à cinq jours, 
sont exactes environ 80 % du temps. En raison du grand nombre de variables 
liées aux conditions météorologiques et climatiques, il est important de 
mettre en place des règles que les Conseils pourront suivre en fonction des 
conditions saisonnières, ainsi que le pouvoir de déroger à ces règles dans 
des conditions inhabituelles, voire extrêmes.

État de l’estacade du lac Érié et de la rivière Niagara
Les conditions météorologiques à la fin décembre 2023 
sont demeurées douces, avec de la pluie, de légères 
averses de neige occasionnelles et, le 31 décembre, la 
température de l’eau du lac Érié était de 43 °F (6 °C). 
L’estacade à glace a été installée entre le 3 et le 8 janvier 
2024, et la première glace a été signalée dans la semaine 
du 14 janvier, à l’extrémité ouest du lac Érié, avec présence 
de glace de rive à l’extrémité est du lac. La température 
de l’eau près de Buffalo, dans l’État de New York, est 
demeurée au-dessus du point de congélation tout au long 
des mois de janvier et de février. 

Chaque hiver depuis 1964, l’estacade du lac Érié et de la rivière Niagara est 
installée près de l’exutoire du lac Érié afin de réduire la quantité de glace 
pénétrant dans la rivière Niagara. Toute réduction de la quantité de glace 
qui entre dans la rivière réduit le risque d’embâcles, évite l’endommagement 
des propriétés riveraines et réduire considérablement le débit d’eau pour la 
production d’énergie hydroélectrique. Cette année, l’installation de l’estacade 
de glace aura été l’une des cinq plus tardives en 60 ans :

1.	 1994-1995 (du 7 au 10 janvier)

2.	 1973-1974 (du 19 décembre 1973 au 9 janvier 1974)

3.	 1982-1983 (du 6 au 8 janvier)

4.	 2023-2024 (du 3 au 8 janvier)

5.	 1998-1999 (du 2 au 8 janvier)

Selon la National Oceanic and Atmospheric Administration, janvier 2024 a été le mois 
le plus chaud jamais enregistré sur Terre et les températures chaudes de 

•	 Conseil international de contrôle du lac Supérieur

•	 Conseil international de contrôle de la rivière Niagara

•	 Conseil international du lac Ontario et du fleuve Saint-Laurent

Débits sortants du lac Supérieur et du lac Ontario en 
période hivernale

Le Plan de régularisation 2012 qui régit le débit sortant du lac Supérieur 
(lequel se jette dans les lacs Michigan-Huron), et le Plan 
de régularisation 2014 qui régit les débits sortants du lac 
Ontario (qui se jette dans le fleuve Saint-Laurent) sont 
assortis de règles opérationnelles propres aux conditions 
météorologiques hivernales.  

•	 Les débits sortants du lac Supérieur sont limités en 
hiver afin de réduire le risque d’embâcles qui pourraient 
causer des inondations dans le cours inférieur de la rivière 
St. Marys. Il est important de noter que la présence de 
glace empêche généralement le mouvement des vannes 
des ouvrages compensateurs. Mais qu’arrive-t-il quand il 

n’y a pas de glace et que les vannes peuvent être ouvertes et fermées? Eh 
bien, le Conseil doit alors se conformer au Plan de régularisation 2012, qui 
suppose la glace empêcherait le mouvement des vanne. Par conséquent, 
en l’absence de glace, quand les conditions justifient des débits sortants 
différents, le Conseil doit demander une autorisation d’effectuer une déviation 
à la Commission mixte internationale. Cet hiver, les niveaux d’eau du lac 
Supérieur et des lacs Michigan-Huron étant proches de leur moyenne, le débit 
de la rivière St. Marys prescrit dans le Plan 2012 a été suffisamment faible 
pour qu’il ne soit pas nécessaire d’ouvrir davantage de vannes. On prévoit 
que le réglage actuel des vannes (correspondant à la moitié environ de la pleine 
ouverture) sera maintenu jusqu’en mars-avril. 

•	 Pendant les mois d’hiver, les débits sortants du lac Ontario peuvent faire 
l’objet d’ajustements opérationnels conformément à la limite I du Plan 2014 
afin de favoriser la formation et la stabilité du couvert de glace dans le fleuve 
Saint-Laurent. De concert avec le Groupe consultatif des opérations, le Conseil 
surveille de près la température de l’eau et la formation de la glace dans le 
fleuve Saint-Laurent au titre de la gestion des glaces. Un couvert de glace 
stable permet d’éviter que de la glace non consolidée ne s’accumule dans 
des étranglements et au niveau d’obstructions dans le fleuve, ce qui pourrait 
causer des embâcles et des inondations en conséquence. Un couvert de 
glace stable empêche aussi la glace non consolidée de pénétrer dans les 
prises d’eau des ouvrages hydroélectriques et de les obstruer.  

•	 Cet hiver, la formation de glace dans le canal de Beauharnois a nécessité 
une réduction du débit sortant du 18 au 23 janvier. Sinon, le débit sortant cet 
hiver a été établi conformément à la courbe d’exploitation du plan 2014.
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https://science.nasa.gov/eclipses/future-eclipses/eclipse-2024/
https://www.facebook.com/InternationalLakeSuperiorBoardOfControl/
https://www.facebook.com/InternationalLakeSuperiorBoardOfControl/
https://www.facebook.com/InternationalLakeOntarioStLawrenceRiverBoard/
https://www.facebook.com/ConseilIntduLacOntarioetduFleuveSaintLaurent/
https://www.noaa.gov/news/january-2024-marked-8th-month-in-row-of-record-global-warmth
https://ijc.org/fr/ccls/biblio/publications
https://ijc.org/fr/ccrn/bibliotheque/publications
https://ijc.org/fr/clofsl/biblio/publications
https://ijc.org/fr/ccls/qui/directives/ecarts
https://ijc.org/fr/ccls/nouvelles/communiques
https://ijc.org/fr/clofsl/bassin/faq/4#4-8-4
https://ijc.org/fr/clofsl/bassin/faq/2#2-7
https://ijc.org/fr/clofsl/bassin/faq/2#2-7
https://ijc.org/fr/clofsl/bassin/changements-au-debit
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Pour communiquez avec nous :

Conseil international de contrôle du lac Supérieur
Site Web : https://www.ijc.org/fr/ccls

Facebook : https://www.facebook.com/International-
LakeSuperiorBoardOfControl

�Envoyer votre message : https://ijc.org/fr/contact/
contact_the_international_lake_s

Conseil international de contrôle de la rivière Niagara
Site Web : https://www.ijc.org/fr/ccrn

	�Envoyer votre message :  https://ijc.org/fr/contact/
contact_the_international_niagar

Conseil international du lac Ontario et du fleuve 
Saint-Laurent

Site Web : https://ijc.org/fr/clofsl

Facebook : https://www.facebook.com/ConseilIntdu-
LacOntarioetduFleuveSaintLaurent/

	�Envoyer votre message : https://ijc.org/fr/contact/
contact_the_international_lake_o

Le Comité GLAM devrait achever l’élaboration d’un cadre de modélisation et 
d’un outil de visualisation pour évaluer les résultats des solutions de rechange 
au plan de régularisation à l’aide d’indicateurs de performance. L’outil, connu 
sous le nom de Système intégré social, économique et environnemental 
(ISEE) qui mettra l’accent sur la modélisation de la réponse du système liée 
au débit sortant du lac Ontario (lequel se jette dans le fleuve Saint-Laurent) 
devrait être terminée en 2024. Voici un tableau des divers indicateurs de 
performance élaborés pour les divers usages et secteurs d’intérêt, y compris 
les propriétés riveraines, les usages municipaux et industriels, la navigation 
de plaisance et commerciale, le tourisme, la production d’hydroélectricité et 
les services écosystémiques.

Selon le Comité GAGL, la phase 2 de l’examen du Plan 2014 devrait être 
terminée d’ici la fin de 2024 et un rapport sur les conclusions sera publié peu 
de temps après. Le Conseil international du lac Ontario et du fleuve Saint-
Laurent examinera le rapport du Comité GAGL et pourrait recommander 
des changements au Plan de régularisation 2014, s’il le juge approprié. 
Toute recommandation de ce genre sera soumise à la considération de 
la Commission mixte internationale qui recueillera les commentaires du 
public avant d’examiner les changements proposés. La Commission mixte 
internationale soumettra ensuite ses recommandations aux gouvernements 
du Canada et des États-Unis pour approbation. 

Pour en savoir plus, consulter le site Web du Comité GAGL.

Immeubles inondés Violations des seuils de prises d’eau

Indice de fonction-nalité de la marina

Alimentation électrique fiable
Indice prairies et marais Restrictions du tirant d’eau

Biens publics inondés
Violations du seuil des eaux usées

Indice d’accès à la plage
Déverse-ment Classes de milieux humides Perte de tonnage

Routes inondées Énergie saisonnière moyenne
Riz sauvage Gradients

Perte de rendement agricole
Possibilité d’opérations de produc-tion de pointe

Grand brochet

Défaut de protection des berges
Seuils des infrastruc-tures essen-tielles

Créneau de frai

Oiseau des marais
Sauvagine migratrice

Petit blongios
Guifette noire

Tortues
Rat musqué

Lit de la rivière exposé

février ont été telles que ce mois a été le 9e mois consécutif de chaleur 
record dans le monde en raison des changements climatiques et du 
régime d’El Nino. Selon le Earth Observatory de la National Aeronautics 
and Space Administration, les températures de l’air sont étroitement liées au 
couvert de glace, a déclaré Jia Wang, climatologue des glaces au GLERL, 
et quatre modèles de variabilité climatique influencent la température des 
Grands Lacs. Cette année, toujours selon M. Wang, trois des quatre 
modèles ont exercé une forte influence « El Niño, l’oscillation pluridécennale 
de l’Atlantique (AMO) et l’oscillation décennale du Pacifique ont simultanément 
imposé un réchauffement aux Grands Lacs. » 

La date la plus précoce du début de retrait de l’estacade à glace a été 
le 28 février 2012. Cette année, le retrait des estacades flottantes devait 
battre ce record, puisque les opérations devaient débuter le 27 février. En 
raison du mauvais temps, il n’avait pas été sécuritaire d’entamer le retrait 
avant cette date. L’hiver 2024 a peut-être été la période la plus courte 
au cours de laquelle l’estacade est demeurée en place - notre équipe 
continue d’évaluer les données historiques.  

Équipe intégrée socio-économique et 
écosystémique

Le Comité de gestion adaptative des Grands Lacs et du 
fleuve Saint-Laurent (GAGL) comprend de nombreux 
employés de soutien qui se concentrent sur des recherches 
particulières. Cette saison, nous mettons en vedette 
l’équipe intégrée socio-économique et écosystémique. 
Celle-ci comprend quatre groupes de travail : 

a.	 Écosystème

b.	 Littoral (associé à des propriétés municipales et industrielles riveraines, 
à la navigation de plaisance et au tourisme, ainsi qu’aux répercussions 
sociales)

c.	 Navigation commerciale

d.	 Production hydroélectrique 

Chaque groupe de travail se concentre sur des recherches et des 
évaluations spécifiques liées aux règles de gestion du débit sortant 
précisées dans les plans de régularisation. Les groupes de travail sont en 
train d’élaborer des indicateurs de performance à des fins de comparaison 
et de modélisation pour l’examen du Plan 2014. Les indicateurs de 
rendement serviront de mesure ou de méthode pour comparer et analyser 
les plans de régularisation dans des conditions passées, présentes 
et futures potentielles. Il convient de souligner que seuls les travaux 
préliminaires et la collecte de données ont commencé relativement à 
l’examen du Plan 2012, et que l’ensemble des efforts liés à cet examen ont 
été déployés après l’examen accéléré du Plan 2014.

https://www.ijc.org/fr/ccls
https://www.facebook.com/InternationalLakeSuperiorBoardOfControl
https://www.facebook.com/InternationalLakeSuperiorBoardOfControl
https://ijc.org/fr/contact/contact_the_international_lake_s
https://ijc.org/fr/contact/contact_the_international_lake_s
https://www.ijc.org/fr/ccrn
https://ijc.org/fr/contact/contact_the_international_niagar
https://ijc.org/fr/contact/contact_the_international_niagar
https://ijc.org/fr/clofsl
https://www.facebook.com/ConseilIntduLacOntarioetduFleuveSaintLaurent/
https://www.facebook.com/ConseilIntduLacOntarioetduFleuveSaintLaurent/
https://ijc.org/fr/contact/contact_the_international_lake_o
https://ijc.org/fr/contact/contact_the_international_lake_o
https://ijc.org/fr/gagl/plan2014-phase2
https://www.ijc.org/fr/gagl
https://earthobservatory.nasa.gov/images/152502/new-lows-for-great-lakes-ice-cover
https://earthobservatory.nasa.gov/images/152502/new-lows-for-great-lakes-ice-cover
https://earthobservatory.nasa.gov/images/151481/el-nino-returns
https://climatedataguide.ucar.edu/climate-data/atlantic-multi-decadal-oscillation-amo
https://climatedataguide.ucar.edu/climate-data/atlantic-multi-decadal-oscillation-amo
https://climatedataguide.ucar.edu/climate-data/pacific-decadal-oscillation-pdo-definition-and-indices
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